Objet : Anticipation de la taxe poids lourds alsacienne « R-Pass »

Chères collaboratrices, chers collaborateurs,
Nous souhaitons attirer votre attention sur une évolution réglementaire majeure qui impactera prochainement notre activité.
La Collectivité européenne d’Alsace a en effet acté la mise en place de la taxe poids lourds alsacienne dite « R-Pass », applicable à compter du 1er janvier 2027 pour les véhicules de plus de 3,5 tonnes circulant sur les axes structurants du territoire.

Ce que cela implique pour notre activité
La R-Pass représente un changement structurant pour notre secteur. Elle entraînera notamment :
· Une hausse des coûts d’exploitation liée aux kilomètres parcourus ;
· Une évolution de notre organisation opérationnelle (itinéraires, planification, suivi des trajets) ;
· Une charge administrative supplémentaire (gestion, facturation, suivi des données).
Ces évolutions auront un impact direct sur notre fonctionnement quotidien.

Ce qui va évoluer concrètement
Dans les mois à venir, plusieurs adaptations seront progressivement mises en place :
· Équipements techniques : installation de boîtiers de géolocalisation (OBU) dans les véhicules concernés ;
· Process internes : évolution des outils de suivi et de facturation ;
· Organisation : ajustements possibles dans la planification des tournées.
Ces évolutions seront déployées progressivement et accompagnées.

Notre approche : anticiper et accompagner
Face à ces changements, notre priorité est double :
· Anticiper au maximum pour éviter toute adaptation dans l’urgence ;
· Accompagner chacun d’entre vous dans la compréhension et la prise en main de ces évolutions.
Des informations complémentaires, ainsi que des points d’échange, seront organisés au fur et à mesure de l’avancement.

Un point d’attention important
Il est essentiel de rappeler que :
· L’objectif n’est pas de modifier les itinéraires dans une logique d’évitement systématique des axes concernés ;
· Les enjeux de sécurité routière et de cohérence opérationnelle restent prioritaires.

Un rôle clé pour chacun
Dans ce contexte, votre rôle est essentiel :
· En tant que conducteurs, dans l’application des consignes et le retour terrain ;
· En tant qu’exploitants, dans l’adaptation des flux et l’organisation ;
· En tant que fonctions support, dans la gestion et l’accompagnement des évolutions.
Votre implication contribuera directement à la réussite de cette transition.

Prochaines étapes
D’ici l’entrée en vigueur en 2027 :
· Des points d’information réguliers seront partagés ;
· Des outils et formations pourront être proposés si nécessaire ;
· Une phase de préparation interne sera structurée courant 2026.

Nous sommes conscients des évolutions que cela représente et restons pleinement mobilisés pour vous accompagner dans cette transition.
Pour toute question, vos responsables restent à votre écoute.
Nous vous remercions pour votre engagement au quotidien.
